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Publicité ex-ante en vue du lancement d'une procédure d'appel d'offres 

 

• Titre: Assistance pour la veille réglementaire en matière d’environnement et de sécurité et 
santé au travail au Luxembourg (2019 – 2023) 

• Type de l'appel d'offres: Procédure négociée pour un contrat de faible valeur de 
maximum 59.999 EUR 

• Objet: X Services  ם Fournitures 

• Valeur totale estimée du marché:  18.600,00 EUR  

• Date indicative du lancement du marché: 15/04/2019 

Description des services/fournitures faisant l’objet du marché: 

1. Identification et analyse mensuelle des nouvelles exigences légales au Luxembourg en 
matière d’environnement et de sécurité et santé au travail. 

2. Mise à jour mensuelle d’un registre informatique des exigences légales en matière 
d'environnement et de sécurité et santé au travail applicables aux activités de la Commission 
européenne à Luxembourg. 

3. Présentation, tous les 4 mois, des travaux effectués sous 1. et 2. lors d’une réunion d'une 
durée de deux heures environ qui se tiendra sur un des sites de la Commission européenne à 
Luxembourg. 

4. Expertise ad-hoc pendant les réunions qui ont lieu tous les 4 mois, portant sur d'autres 
thèmes concernant les exigences légales au Luxembourg en matière d'environnement et de 
sécurité et santé au travail. 

5. Assistance ad-hoc et hors site pour des questions relatives aux exigences légales en 
matière d’environnement et de sécurité et santé au travail au Luxembourg. 
 

Durée du contrat-cadre envisagé: 48 mois 

Si vous êtes intéressé et souhaitez participer à cette procédure d'appel d'offres, veuillez 
envoyer un email à l'adresse suivante: HR-MAIL-D2@ec.europa.eu  en indiquant vos 
coordonnées (nom, organisation, adresse, pays et adresse électronique/email) au plus tard le 
29/03/2019.  

Seulement l'intérêt manifesté endéans le délai susmentionné par l'envoi à l’adresse 
susmentionné sera pris en considération. Les opérateurs économiques ayant manifesté leur 
intérêt seront invités à soumettre une offre et recevront le cahier des charges. 
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